
 

    

FR 

REM 19/01 



 

    

 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

Bruxelles, le 02/05/2002 
. 

A NE PAS PUBLIER 

 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 2-5-2002 

constatant qu’une demande de remise des droits à l'importation est irrecevable dans un 

cas particulier. 

 

(Demande présentée par le Royaume des Pays-Bas) 

 

(Dossier REM 19/01) 

FR 



 

 2   

 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 2-5-2002 

constatant qu’une demande de remise des droits à l'importation est irrecevable dans un 

cas particulier. 

 

(Demande présentée par le Royaume des Pays-Bas) 

 

(Dossier REM 19/01) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19933, fixant certaines 

dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, modifié en dernier lieu 

par le règlement (CE) n° 444/20024, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 68 du 12.3.2002, p. 11 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 6 août 2001, reçue à la Commission le 14 août 2001, le Royaume des 

Pays-Bas a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 13 règlement 

(CEE) n° 1430/79, du Conseil, du 2 juillet 1979, relatif au remboursement ou à la 

remise des droits à l'importation ou à l'exportation5, modifié en dernier lieu par le 

règlement (CEE) n° 1854/896, s’il est justifié d’octroyer la remise des droits à 

l’importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Une entreprise néerlandaise, ci-après l'intéressé, a produit pendant la campagne de 

commercialisation 1992/1993 plus de sucre que le quota de sucre A et B qui lui avait 

été attribué pour cette campagne dans le cadre du règlement (CEE) n° 1785/81 du 

Conseil, du 30 juin 19817, portant organisation commune des marchés dans le secteur 

du sucre. 

(3) Conformément à l'article 26, paragraphe 1, du règlement (CEE) n° 1785/81 précité, le 

sucre hors quota A et B dit sucre C, qui n'est pas reporté à la campagne de 

commercialisation suivante au compte de production de cette campagne en vertu de 

l'article 27 de ce même règlement, doit être exporté hors du territoire de la 

Communauté en l'état, avant le 1er janvier suivant la campagne de commercialisation 

en cause, ici le 1er janvier 1994. 

(4) En l'espèce, l'intéressé a vendu le sucre C à des entreprises situées en Croatie, en 

Slovénie et au Maroc. Cependant, les formulaires T5 renvoyés aux autorités 

compétentes des Pays-Bas n'avaient pas été estampillés correctement et par conséquent 

ne pouvaient pas prouver que le sucre concerné en l'espèce avait bien été exporté hors 

du territoire de la Communauté.  

                                                 
5  JO L 175 du 12.7.1979, p.1 
6  JO L 186 du 30.6.1989, p.1 
7  JO L 177 du 1.7.1981, p. 4 
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(5) L’administration compétente néerlandaise a alors dressé le 25 avril 1994, 

conformément à l'article 3 du règlement (CEE) n° 2670/81 de la Commission du 14 

septembre 19818 établissant les modalités d'application pour la production hors quota 

dans le secteur du sucre, un avis de paiement pour un montant de XXXXXX corrigé le 

13 juin 1994 en XXXXXXX, somme dont la remise est sollicitée dans le présent 

dossier. 

(6) Conformément à l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, l’intéressé a 

indiqué qu’il avait pris connaissance du dossier adressé par les autorités néerlandaises 

à la Commission et a fait part de plusieurs remarques, lesquelles ont été jointes au 

dossier adressé à la Commission. 

(7) Conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est réuni le 17 

janvier 2002 dans le cadre du Comité du Code des douanes - section de la 

réglementation douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce. 

(8) L’article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79, permet de procéder à la 

remise des droits à l’importation. Selon l'article premier du même règlement on entend 

par "droits à l'importation" tant les droits de douane et taxes d 'effet équivalent, que les 

prélèvements agricoles et autres impositions à l'importation prévues dans le cadre de la 

politique agricole commune ou dans celui des régimes spécifiques applicables, au titre 

de l'article 235 du Traité instituant les Communautés européennes, à certaines 

marchandises résultant de la transformation de produits agricoles et par "droits à 

l'exportation" les prélèvements agricoles et autres impositions à l'exportation prévues 

dans le cadre de la politique agricole commune ou dans celui des régimes spécifiques 

applicables, au titre de l'article 235 du Traité instituant les Communautés européennes, 

à certaines marchandises résultant de la transformation de produits agricoles. 

(9) La demande en question porte sur un montant qui était dû, conformément aux 

dispositions de l'article 26 du règlement (CEE) n° 1785/81 précité et de l'article 3 du 

règlement (CEE) n° 2670/81 précité, pour des quantités de sucre qui n'avaient pas été 

exportées hors du territoire de la Communauté. 

                                                 
8  JO L 262 du 16.9.1981, p. 14 
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(10) L'article 3 du règlement (CEE) n° 2670/81 précité vise en effet le calcul du montant dû 

en cas de non exportation du sucre C vers les pays tiers. Même si cette disposition 

ainsi que le considérant relatif à cet article se réfèrent entre autres aux "charges à 

l'importation les plus élevées applicables au produit concerné", il est clair qu'il s'agit 

d'une méthode de calcul. L'objectif du montant de l'article 3 susvisé est de placer le 

sucre non exporté dans les conditions comparables à celles du sucre importé des pays 

tiers et par conséquent ce montant est à comparer à une pénalité imposée à l'opérateur 

n'ayant pas respecté les conditions de l'exportation du sucre C et l'article 26 du 

règlement (CEE) n° 1785/81 précité. 

(11) De plus conformément aux dispositions budgétaires en la matière, le montant à 

percevoir du fabricant de sucre devrait être comptabilisé au poste 113 "Montants 

perçus sur la production du sucre C, de l'isoglucose et du sirop d'inuline C non 

exporté" du Chapitre 11 "Cotisations et autres droits prévus dans le cadre de 

l'organisation commune des marchés du sucre (Article 2, paragraphe 1, point a) de la 

Décision 94/728 CE EURATOM)" de la partie A "Etat général des recettes" du budget 

général de l'Union européenne.  

(12) Ce montant ne saurait donc être considéré comme un droit à l'importation ou à 

l'exportation au sens de l'article premier du règlement (CEE) n° 1430/79 précité. Dans 

ces conditions, dans la mesure où les droits dont la remise est demandée dans le 

présent dossier n'entrent pas dans le champ d'application du règlement (CEE) n° 

1430/79, il n'est pas justifié que la Commission examine le cas d'espèce dans le cadre 

de l'article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79. 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La demande de remise des droits à l’importation présentée par le Royaume des Pays-Bas en 

date du 6 août 2001 et s’élevant à XXXXXX est irrecevable. 

Article 2 

Le Royaume des Pays-Bas est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 02/05/2002 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


